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La compensation agricole 

La gestion des nuisances sonores 

La gestion des flux d’eau 

L’inventaire faune-flore et biodiversité 
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LA GESTION  
DES NUISANCES SONORES 
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Un projet inscrit dans l’opération publique 
d’aménagement du Triangle de Gonesse 

A1 

Quartier d’affaires 

Quartier d’affaires 

La Lisière Agricole 

Aéroport  
Paris-Le Bourget 

Le Parc Créatif 

Le Carré Agricole 

La Gare 
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Calendrier prévisionnel des procédures 
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La stratégie du développement durable 
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Une conception architecturale privilégiant  
le confort des visiteurs et des employés 

Des objectifs intégrés à la conception du projet : 

• Assurer un niveau confortable de bruit de fond 

• Assurer un niveau confortable de bruit ponctuel 

• Contrôler la production de bruit par le projet 

Une organisation spatiale du projet adaptée pour réduire  
les nuisances sonores  
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Un environnement très contraint  
par les infrastructures de transports 
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Les sources de bruit routier 
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Les sources de bruit aéroportuaire 
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Aéroport Paris – 
Charles de Gaulle 

Aéroport Paris – 
Le Bourget 
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Les sources de bruit ferroviaire 

©
 D

D
T 

9
5

 , 
D

D
T 

9
3

 /
 S

o
u

rc
e:

 T
ra

n
ss

o
la

r,
 2

0
1

5
, S

tr
a

té
g

ie
  c

o
n

fo
rt

  



12 

On ne peut pas additionner les niveaux sonores comme on 
additionne les intensités sonores 

Multiplier par 2 une intensité sonore revient à ajouter 3dB au 
niveau sonore correspondant 

Multiplier par 100 une intensité sonore revient à ajouter 20 dB 
au niveau correspondant 

Une voiture à 60 km/h 

65dB 

Deux voitures à 60 km/h 

68dB 

65dB et 65dB = 65dB + 3dB 

Le cumul des nuisances sonores sur le site 
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Le cumul des nuisances sonores actuelles 

Niveaux Lden 
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La modélisation des nuisances sonores en 2030 

Niveaux Lday 

dB(A) 
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On distingue : 

Le bruit de fond, en continu (par exemple des 
bruits de conversation, d’une autoroute), qui est 
souvent quantifié par une moyenne pondérée   

Les bruits ponctuels (avion qui passe, moto…) qui 
peuvent être quantifiés par des indicateurs dédiés 

Une conception architecturale privilégiant  
le confort des visiteurs et des employés 
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Les principes architecturaux (1/3) 
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Les façades les plus à l’Est seraient situées à plus de 100 m de l’axe de l’autoroute 
(conformément à l’article Lm-1-4 du code de l’urbanisme issu de la loi « Barnier » 
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Les principes architecturaux (2/3) 
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Les espaces pétonniers du site seraient situés à plus de 250 m  
des sources de nuisances sonores 

250 m 

250 m 
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Les principes architecturaux (3/3) 

©
 A

lli
a

g
es

 e
t 

Te
rr

it
o

ir
es

 -
 E

u
ro

p
a

C
it

y 

Les bâtiments le long de l’autoroute constitueraient des écrans  
contre le bruit induit par les infrastructures routières 
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Une conception architecturale privilégiant  
le confort des visiteurs et des employés  
contre les nuisances sonores 

La mise en place de mesures 
complémentaires, actives ou passives, pour 
améliorer le confort: fontaine, dispositif anti-
bruits, …. 

La mise en place d’indicateurs pour s’assurer 
de la qualité des conditions d’accueil offertes 
aux employés et visiteurs 
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